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                   VISIO-REUNION du 15 juin 2023: 

        CNIGEM et CRIGEM IDF avec tous les GEM IDF  

Coordonnée par Carmen Delavaloire (CNIGEM, CRIGEM IDF, CEAPSY, Œuvre Falret) et 
Marjaan Van Opstal (CNIGEM, CRIGEM IDF, Référent-parrain UNAFAM pour les GEM de 
Rambouillet et La Verrière).  

 

Etaient présents lors de cette rencontre : 
 

Les GEM de l’IDF ont été très nombreux à se joindre à cette rencontre :  
38 participations avec souvent 4-5 représentants d’un GEM, soit plus 
de 120 acteurs des GEM participant à la réunion. 

ARS IDF : Enora FRANCOIS ARS IDF, Christèle LEFEUVRE ARS 92   
Nous sommes très sensibles à l’intérêt manifeste que l’ARS IDF porte 
aux GEM par la présence de ses représentants qui sont toujours 
ouverts et participatifs 

UNAFAM Plusieurs délégations départementales étaient présentes.  
L’UNAFAM parraine plus de 40 GEM sur les 92 GEM IDF 

Pour le CNIGEM : Pierrick Leloeuff Délégué général du CNIGEM  
 

Les GEM ont un grand désir d’OUVERTURE et de RENCONTRES ! 
 

On a entendu tous les GEM exprimer leur besoin vital d’ACTIVITES vers l’extérieur 
«  hors les murs des GEM » Sorties, expos, voyages, rencontre inter-GEM,  
On a aussi entendu l’ouverture vers l’INTER GEM : mutualisation avec d’autres GEM, 
et le PARTENARIAT avec d’autres associations (œuvrant par ex dans d’autres 
formes de handicap) 
 
Quelques «  Brèves » : 

 Des représentations théâtrales en préparation : GEM du Chesnay 78, et d’autres. 
Communiquons entre nous sur ces évènements avec les autres GEM ! 

 Ouvertures vers l’Art : GEM l’EMBELLIE de Lagny 77, et d’autres GEM ! 

 Propositions inter GEM pour des randonnées : GEM Fontenay aux Roses 92 
Martinez vous attend pour des randonnées en inter GEM ! 

 Projets voyages : GEM Bras Ouverts Chelles 77 et beaucoup de GEM ! 

 Projet de Cout Métrage : GEM de Rambouillet 78 en vue du Festival «Regards 
Croisés» à Saint Malo. 

 Un projet de création de GEM itinérant dans le 77. 

 Présentation du GEM LES LUMIERES pour jeune public 18-25 ans Poissy 78 
avec une participation à ESTIVAL. 
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 De nombreux témoignages d’adhérents de GEM sur ce que le GEM leur apporte 
personnellement dans leur rétablissement: MERCI à eux ! 

 Une évolution nettement revendiquée vers l’autodétermination et l’autogestion 
des GEM. L’autogestion se met en place par étapes successives. 

 Et beaucoup d’autres retours d’activités et de projets ! 
 

Le point sur les sujets qui nous concernent tous dans nos GEM 
 

Tous ces sujets ont été amenés par les participants. Nous en avons échangé et 
discuté ensemble. 
 
1. Subventions de fonctionnement des GEM : Montant, Modalités de 

versement. 
Enora François représentant l’ARS IDF nous précise que ces points sont en 
discussion au copil financier de l’ARS ce jour même et devraient aboutir au 
versement de 83.000€ € pour chaque GEM dès l’année 2023.  
L’ARS IDF fera prochainement part, à chaque GEM, de cette décision. 
 

2. Versement de la prime SEGUR à tous les salariés des GEM 
Le versement de cette prime à tous les animateurs et animatrices des 
GEM a été acquis en janvier 2022 grâce à vos pétitions diligentées par le 
CNIGEM. 
Cette prime constitue une reconnaissance de la mission difficile et du statut 
socio professionnel du métier d’animateur de GEM dont nous mesurons les 
bienfaits dans nos GEM. 
Enora François nous assure que le versement de cette prime interviendra en 
2023 avec effet rétroactif à partir d’avril 2022. 
Certains animateurs ont perçu une « avance de prime » versée par leur GEM 
ou le gestionnaire. Ces versements ont été prélevés sur la subvention de 
fonctionnement des GEM, ce qui nécessitera une régulation comptable fin 
2023.  
 

3. Subventions Municipales, CCAS… 
Certains GEM bénéficient de subventions municipales renouvelables. Elles 
peuvent correspondre à des frais de fonctionnement et d’activités, ou à une 
compensation du fait que le GEM n’a pas pu bénéficier de MAD de locaux 
municipaux. Chaque GEM peut entamer une discussion sur ces points avec 
sa municipalité. 
Les CCAS attribuent souvent des subventions pour une activité ou un projet 
déterminé. Une demande argumentée est à déposer. Ne pas oublier ensuite 
de faire une restitution de l’utilisation de ces subventions.  
 

4. Subventions du CONSEIL DEPARTEMENTAL et de la CPAM 
Christelle du GEM Les Horizons 92 nous informe que la CPAM, sollicitée par 
l’UNAFAM92 attribue une subvention à répartir entre les GEM. Une demande 
est à établir sur la base de frais de fonctionnement.  
Le montant s’élève à environ 2.500€ annuel. 
Le Conseil départemental du 92 attribue une subvention de fonctionnement de 
24.000€ par GEM, également renouvelable annuellement, et sur la base de 
frais de fonctionnement. 
 

5. FORMATIONS à destination de TOUS les acteurs des GEM. 
Nous informons que la FNAPSY a mis en place début 2023 des programmes 
de formation à destination des GEM. Voir le site FNAPSY 
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Le CNIGEM a pour sa part déposé auprès de la CNSA des propositions de 
formation dont elle attend le retour sous peu et qui correspondent à des 
projets sur la période 2023-2025 : 

 Formations destinées à tous les adhérents des GEM et membres des 
bureaux : Fonctionnement des associations Loi 1901, Suivi du cahier des 
charges des GEM de juin 2019. Ethique des GEM, fonctionnement au 
quotidien, étude de cas concrets, mises en situation… 

 Formations destinées aux salariés des GEM (Animateurs) en partenariat 
avec Santé Mentale France. 

 Formations destinées aux parrains des GEM, en partenariat avec 
l’UNAFAM. 

Ces formations s’étendent en principe sur 2 journées et seront gratuites hors frais 
de déplacement et restauration. 
 

6. Plateforme numérique commune à tous les GEM 
Dossier déposé par le CNIGEM auprès de la DGCS et en cours d’examen. 
Il s’agit de mettre en place un outil numérique adapté à tous les GEM pour gérer 
individuellement leurs adhésions, activités, comptabilité, communications et 
évènements propres. 
L’objectif est aussi de pouvoir, le cas échéant, s’interconnecter pour des 
échanges d’informations, mutualisation de moyens, et à terme accéder à des 
programmes de suivi et de formations. 

 
7. Annuaire national de tous les GEM 

Le CNIGEM y travaille. 
Chacun y trouvera les coordonnées des autres GEM et une foule de 
renseignements sur chaque GEM 

 
8. L’INTER GEM 

Décloisonner, communiquer, échanger, mutualiser, participer à des actions 
communes…  
Au-delà des chapelles et des individualités, beaucoup de GEM ont exprimé cette 
intention et la mettent en œuvre. Les outils ci-dessus iront aussi dans ce sens ! 
 

9. Journée «  Les GEM IDF, TOUS ENSEMBLE »  
Elle aura lieu le vendredi 20 octobre de 10h30 à 17h dans une salle réservée à 
FONTENAY aux ROSES 92 sur invitation du GEM L’ECLAIRCIE. 
Ce sera un évènement festif, dans le plaisir d’être ENSEMBLE, et dans le partage 
des TALENTS de chaque GEM. 
Collation du midi offerte ! 
Une invitation sera adressée à chaque GEM sous peu. Réservez la date ! 
 

10. Formations PSSM Premiers Secours en Santé Mentale. 
Formations de type « secourisme » destinées à chacun d’entre nous qui pourra 
se trouver face à une personne en situation psychique aigue ou décompensée. 
Comment aborder la situation ? La personne en difficulté? Agir sans perdre pied ? 
Aider et se préserver ? 
Tous ces points sont largement abordés dans la PSSM sur 2 journées. 
Plus de 70.000 personnes déjà formées en France en 2022… 
Le CNIGEM avec SMF : Santé Mentale France, proposent une PSSM adaptée 
pour former les acteurs des GEM. Voir Site CNIGEM et SMF. 
L’UNAFAM dispense aussi des formations PSSM 

 
11. La PCH Prestation Compensatoire au Handicap 
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Dans son communiqué de presse du 2/02/2023, la CNSA annonce l’extension de 
la PCH à toute personne touchée par un handicap psychique (ainsi que cognitif, 
mental et neurodéveloppemental). 
La PCH est donc ouverte à beaucoup d’adhérents du GEM et tient compte des 
dépenses liées à la perte d’autonomie de la personne : Aides humaines, aides 
techniques, aides à l’aménagement du logement, transports, aides 
exceptionnelles… 
Voir sur le site SMF : Aller sur « Extension de la PCH : 
santementalefrance.fr 

 
12. «  Vacances pour tous » 

L’APV : Aide Projets Vacances :  
Il s’agit d’une aide journalière ouverte aux personnes handicapées, et à un 
accompagnant éventuellement, pour partir en vacances entre 1 et 21 jours ! 
Les chèques ANCV correspondent à une aide effective pour vos projets de 
vacances ! 
Cela concerne aussi les adhérents de GEM pour des projets individuels ou de 
groupe. De nombreux GEM organisent des voyages. Pensez-y ! 
Voir aussi le site SMF, Aller sur « vacances pour tous » puis « APV » 
santementalefrance.fr 
 

 
13. Les CLSM 

Les Conseils Locaux de Santé Mentale sont au départ des associations crées au 
sein des agglomérations et des structures de type CMP. 
Elles sont présidées par le Maire 
En général elles couvrent des bassins de 50.000 (ou plus) habitants et œuvrent 
largement dans les domaines de la Santé mentale des personnes et des citoyens. 
Ils peuvent agir dans l’intérêt des jeunes scolarisés, des familles, des personnes 
isolées, des risques addictifs, risques suicidaires, des cas complexes liés à des 
problématiques familiales… 
Les associations locales qui œuvrent dans ces domaines, tels les GEM, sont en 
principe sollicitées pour y participer dans le cadre d’actions d’information, de dé 
stigmatisation telles que les SISM. 
Les GEM peuvent y revendiquer leur rôle et y participer pour y être partenaires. 

 
 
 

Bravo à tous les GEM IDF pour leurs retours et leur 
dynamisme ! 

 
Passez tous un bel été ! 
 
 
 
 

 

http://santementalefrance.fr/
http://santementalefrance.fr/

